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L e m ercred i 3 no v em b re  1999 

É tu d e  détaillée  d u  p ro je t de  lo i n °  54

(Dix heures neuf minutes)

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Je déclare 
les travaux de la com m ission ouverts. C ette comm ission 
est réunie afin de procéder à l ’étude détaillée du projet de 
loi n° 54, Loi m odifiant la Loi sur les substituts du 
procureur général.

M . le secrétaire, est-ce q u 'il y a  des rem pla
cements?

Le S ec ré ta ire : Oui, M. le Président. M . Dupuis 
(Saint-Laurent) est rem placé par M. S irros (Laurier- 
Dorion).

R e m a rq u es  p ré lim in a ire s

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
Nous en venons aux rem arques prélim inaires. J ’inviterais 
à ce m om ent-ci M m e la m inistre à  bien vouloir y aller de
son intervention.

M m e L in d a  G oupil

M m e G oupil: M erci, M . le Président. Bonjour, tout 
le m onde. A lors, j ’aim erais au préalable, avant de com
m encer, vous faire part des gens qui m ’accom pagnent pour 
que vous puissiez savoir qui ils sont. A lors, à  m a droite, le 
sous-m inistre associé, M e M ario Bilodeau. Il y a également 
M. Pleau, qui est juste  ici, en arrière, M . G régoire et M. 
M ercier ainsi que M. C halifour égalem ent, qui est m on atta
ché politique. A lors, nous pouvons débuter immédiatement? 
•  (10 h 10) •

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Très bien. 
Nous en som m es donc aux rem arques prélim inaires.

M m e G oupil: A lors, le pro jet de loi n° 54, qui est 
intitulé Loi m odifiant la Loi sur les substituts du procureur 
général, comme je  l ’ai déjà m entionné, vise essentiel
lem ent à élim iner toute am biguïté quant au pouvoir des 
substituts d ’autoriser eux-mêmes des poursuites qui sont 
intentées en vertu  du  Code crim inel et ainsi d ’assurer la 
sécurité ju rid ique  des dénonciations qui sont déposées en 
cour au nom  du P rocureur général par ses substituts.

A lors, comme vous le savez, le Code criminel 
perm et, en principe, à  toute personne d ’intenter une 
poursuite crim inelle en  déposant une dénonciation auprès 
d ’un juge de paix. Toutefois, pour 13 catégories d ’in
fraction, le Code ne perm et le dépôt d ’une dénonciation 
q u ’avec le consentem ent préalable du Procureur général 
afin notam m ent de protéger les justiciables contre des 
poursuites abusives par des citoyens. Tel est le cas pour 
l ’enlèvem ent d ’un  enfant par un parent, la corruption 
d ’enfants ou la nudité dans un  endroit public.

D e plus, pour deux autres catégories d ’infraction, 
le C ode exige le consentem ent préalable personnel e t par 
écrit du Procureur général. Il s ’agit du  cas d ’une nouvelle 
poursuite après qu’il y  a  eu re je t d ’u n  acte d ’accusation ou 
celui d ’u n  acte d ’accusation lorsque l ’accusé a  été libéré à 
l ’enquête prélim inaire.

E n  1969, le législateur québécois adoptait l ’article 
4a  de la Loi su r les substituts du  procureur général en 
cohérence avec le C ode crim inel, en  prescrivant que les 
substituts ont notam m ent le pouvoir d ’autoriser les pour
suites en  vertu  du Code crim inel sauf dans les cas où 
l ’autorisation préalable du P rocureur général est requise. 
C ette cohérence ne dura  que quelques m ois, puisque le 
Parlem ent fédéral m odifiait ultérieurem ent le Code crim i
nel pour p réciser la  notion  de substituts légitimes du 
Procureur général e t leur attribuer le pouvoir d ’autoriser 
eux-mêmes les poursuites dans les 13 catégories d ’infrac
tion dont j ’ai fait é ta t précédem m ent.

À  la suite de  cette évolution législative et respectant 
en  cela l ’u n  des principes d ’in terprétation voulant que la 
loi la  plus récente l’em porte su r la loi la plus ancienne, il 
a  été décidé de m ettre en  application la  m odification du 
Code crim inel sans m odifier la Loi su r les substituts du 
procureur général. En effet, il est apparu que le para
graphe a de l’article 4  était toujours pertinent, puisque le 
m em bre de phrase qui d it «sauf dans les cas où l ’autori
sation préalable du  P rocureur général est requise» demeu
ra it justifié  pour les deux catégories d ’infraction pour 
lesquelles le Code crim inel exigeait le consentement préa
lable personnel e t par écrit du  Procureur général.

Dans les faits, les substituts ont donc autorisé les 
dénonciations à com pter de l’entrée en  v igueur de la 
m odification du Code crim inel, e t ce, ju sq u ’en  1993, alors 
que ce pouvoir du substitut a  é té contesté. La validité de 
l ’autorisation donnée par u n  substitut a  alors été évoquée 
devant le tribunal. A fin de prévenir des contestations 
u ltérieures, le P rocureur général de l ’époque a délégué, le 
18 m ars 1993 e t tel que le lui perm et la Loi su r le 
m inistère de la  Justice, son pouvoir d ’autorisation aux 
substituts en ch ef e t adjoints pour tous les cas où le Code 
crim inel perm ettait déjà  à  ceux-ci d ’agir. À  partir de ce 
moment e t ju sq u ’à  récem m ent, les dénonciations ont par 
conséquent été autorisées par les substituts en chef ou 
adjoints.

Le 9 m ars 1999, u n  jugem ent la C our du Québec 
déclara que cette délégation adm inistrative n ’habilitait pas 
les substituts en chef à autoriser les dénonciations lorsque 
l ’autorisation préalable du Procureur général était requise, 
et cela, sans distinguer entre la simple autorisation 
préalable et celle qui, en plus, doit être personnelle et par 
écrit. A lors, depuis ce jugem ent, la sécurité juridique 
exige que seuls le P rocureur général, son sous-procureur 
général et son sous-procureur général adjoint puissent, en
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verni de  la Loi su r le m inistère de la Justice, donner le 
consentem ent préalable requis p a r le Code crim inel.

A lors, com m e on  peu t le deviner sans doute, cette 
décision a  eu po u r effet de com plexifier le processus 
décisionnel, ca r les seules personnes habilitées à  ag ir ne 
sont pas nécessairem ent toujours accessibles afin  de signer 
personnellem ent l ’autorisation, soit en  raison d ’un 
éloignem ent physique ou  encore en  raison de l ’exercice de 
responsabilités nom breuses. D e p lus, elles ne peuvent 
prendre une décision  sans prendre obligatoirem ent 
connaissance des dossiers, ce qui, dans les faits, a lourdit 
davantage le  processus e t risque d ’engendrer des retards 
indus dans le traitem ent d u  dossier.

A lors, com m e vous le  savez, u n  retard  dans la 
prise  de  décision peu t avo ir des conséquences dram atiques, 
dans certains cas. Je  pense particulièrem ent à  l ’enlèvem ent 
d ’u n  enfant p a r  u n  paren t pour s ’enfuir vers u n  pays 
étranger d ’où  il est im possible de faire reven ir l ’enfant.

O n  vo it donc que la  situation actuelle ne  peut 
perdu rer encore longtem ps. E t il devient très urgent, si 
l ’on veut écarter les inconvénients dont j e  viens de parler, 
de m odifier la L oi su r les substituts du  procureur général 
afin  que plus rien  n ’alourdisse l ’application d u  C ode 
crim inel e t que ces poursuites soient de nouveau autorisées 
avec toute la célérité voulue.

C ’est pourquoi, M . le Président, je  propose de 
m odifier l ’article 4 de  la  Loi sur les substituts du 
procureur général de façon à y supprim er la  disposition qui 
empêche les substituts d ’autoriser les poursuites. C ’est là 
le seul objet du projet de loi n° 54. E t tous les substituts, 
quel que soit leur statut, pourraient alors agir. O n 
disposerait ainsi de la  latitude nécessaire pour agir 
efficacem ent e t avec célérité, le tout conform ém ent à  la 
lettre et à  l ’esprit du C ode crim inel. Je vous rem ercie.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M erci, 
M me la m inistre e t députée de Lévis. Nous en  sommes 
toujours aux rem arques prélim inaires. M . le porte-parole 
de l’opposition officielle et député de M arquette.

M . F ra n ç o is  O u im et

M . O u im et: M erci, M . le Président. À  m on tour 
de saluer toutes les personnes qui nous accompagnent pour 
tenter de vo ir un  peu plus clair su r les motifs derrière  le 
p ro jet de loi n° 54 e t à  savoir si le pro jet de loi qui est 
devant nous répond bien aux exigences qui découlent de 
l ’a rrê t T ibbo.

Je  souligne dès en partant que je  suis un  petit peu 
étonné des propos de la  m inistre, qui nous parle  d ’une très 
grande urgence à ce m oment-ci. Je lui rappelle quelques 
faits qui sont survenus au m ois de ju in  dernier, alors que 
nous recevions, nous de l ’opposition e t sûrem ent la 
m inistre à  son cabinet, parce que la lettre lui était adressée 
pa r le président de l ’A ssociation des procureurs chefs et 
chefs adjointes e t adjoints du  Q uébec, M e Jean L ortie ...

L a  lettre, il l ’a  écrite en date du 11 ju in  1999. 
Nous l ’avons reçue à  nos bureaux à  tro is reprises, à  la 
prem ière reprise , à  16 h  4 , e t p a r la suite deux fois, à

16 h  5. A u mom ent où il rédigeait la lettre, le président de 
l ’A ssociation des procureurs-chefs d isait ceci. E t je  me 
perm ets de  lire  in  extenso la lettre, e t vous allez 
com prendre, M . le Président, le  lien pa r la  suite avec 
l’urgence que plaide aujourd’hu i la  m inistre de  la  Justice, 
P rocureur général.

M e L ortie disait ceci: «M me la  m inistre, je  
m ’adresse à  vous comm e P rocureur général du  Québec et 
comm e législateur pour m ettre fin  à  l ’incertitude e t au 
danger que pourrait représenter le  repo rt de  l ’adoption du  
pro jet de  loi n °  54  pour l ’adm inistration de  la  ju stice  au 
Québec.» O n se rappelle q u ’au  m ois de  ju in  le p ro jet de  loi 
n° 54 avait é té déposé pa r la  P rocu reu r général, m ais, pour 
des raisons que nous ignorons, il n ’a  jam ais été appelé.

«Le substitut du  P rocureur général a  discrétion  pour 
autoriser une dénonciation à  l ’égard  de  tous les crim es 
prévus au  C ode crim inel, y  com pris u n  m eurtre, sans le  
consentem ent du  P rocureur général, dans le cadre des 
directives ém ises p a r le P rocu reu r général e t dont 
l ’application fait consensus. Toutefois, le  législateur 
fédéral a  prévu que, po u r u n  petit nom bre d ’infractions, 
dont l ’enlèvem ent d ’enfants, le consentem ent du  Procureur 
général est obligatoire — e t ça, on  le retrouve dans le 
Code crim inel aux articles 283 e t suivants.

«Il est toutefois reconnu p a r la  définition de  l ’article 
2 du Code crim inel que le P rocureur général com prend 
leurs substituts légitim es. A u Q uébec, e t c ’est un  cas 
unique au Canada, la L oi su r les substituts d u  procureur 
général a restreint cette définition en  im posant l ’obligation 
du  consentem ent par le Procureur général lui-m êm e ou  le 
sous-procureur général, mais en  déléguant l ’exercice de  ce 
pouvoir aux procureurs-chefs ou leurs adjoints. Une 
décision récente et inattendue a  rendu illégale cette sous- 
délégation, il s ’agit de l ’arrêt T ibbo — jugem ent rendu par 
la C our du Québec, cham bre crim inelle, 9 m ars 1999.

«L’étude sur l ’opportunité d ’en  appeler de cette 
décision à  laquelle a participé l ’A ssem blée des chefs e t 
chefs adjoints amène à la conclusion que les chances de 
succès étaient m inces e t que l ’am endem ent à  la loi 
dem eure le seul outil pour rem édier aux effets de ce 
jugem ent, puisque la cause en est la loi du Québec.»

Voici le paragraphe déterm inant en ce qui concerne 
l ’exercice des responsabilités de la P rocureur général 
depuis la lettre du m ois de ju in  par M e L ortie . Il d it ceci:

«Il m ’appert, tant personnellem ent q u ’au nom  de 
l ’Association que je  représente, que re tarder à  octobre ou 
novem bre — et nous som m es au m ois de  novem bre — 
prochain l ’adoption de cet am endem ent nous plongerait 
dans cinq ou six mois — donc, six  m ois — d ’incertitude 
pendant lesquels ne fut-ce q u 'u n e  seule situation  où , à  titre 
d ’exem ple, u n  enlèvem ent d ’enfant réussi constituerait un  
dram e de  trop po u r le Québec.
•  (10 h 20) •

«Je m e perm ets, M m e la  m inistre , d ’envoyer copie 
de cette lettre au critique parlem entaire de  l ’opposition  en 
m atière de ju stice  en  espérant que l ’A ssem blée nationale 
prendra noblem ent ses responsabilités de  législateur.

«Je vous prie  d ’agréer l ’expression  de m es senti
ments les meilleurs.»
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V oilà l ’a larm e sonnée par M e L ortie plaidant 
l ’urgence au  m ois de  ju in . Dès la réception de  la  lettre, 
j ’a i avisé le leader de l ’opposition pour dire: Il semble 
q u ’il y a  une situation urgente, d ’après ce que nous 
pouvons com prendre de la  lettre de M e Lortie. Nous avons 
demandé un débat d ’urgence pour pouvoir répondre à la 
demande de Me L ortie. Ç a a été refusé au mois de juin. 
Nous avons fait toutes les m ises en garde qui s ’imposaient. 
E t au jourd’hui, au m ois de novem bre, la m inistre plaide 
devant nous la très grande urgence, alors qu’elle semblait 
exister égalem ent au mois de ju in , cette très grande 
urgence.

La m inistre, au m om ent où nous étions au salon 
bleu, elle était au salon rouge en train  de débattre d ’un 
autre pro jet de loi. Nous étions prêts à tout faire pour 
l ’accom m oder afin qu’elle puisse se rendre au salon bleu 
et am orcer dès ce m om ent-là un  débat d ’urgence pour voir 
un peu plus clair en ce qui concerne le projet de loi n° 54. 
M ais ça a été refusé.

A lors, je  ne sais pas trop ce qui s’est passé au 
niveau du cabinet de la m inistre et au niveau de son équipe 
sous-m inistérielle. O n nous arrive aujourd’hui en  plaidant 
l ’urgence, la même urgence que plaidait Me Lortie au 
mois de novem bre et à laquelle la m inistre a décidé de ne 
pas donner suite. A lors, M . le Président, vous com pren
drez notre étonnem ent concernant ce prem ier fait.

Deuxièm e fait d ’im portance, le m ém oire déposé au 
Conseil des m inistres. Le volet qui est norm alem ent acces
sible au public nous a  été refusé, m algré nos nom breuses 
demandes d ’obtenir copie de ce volet d ’un  m ém oire qui est 
norm alem ent réservé aux mem bres du public.

Troisièm em ent, notre com préhension du  projet de 
loi n° 54 fait en sorte que nous ne sommes pas sûrs à  ce 
m oment-ci si le p ro jet de loi n° 54 répond aux objectifs 
que prétend vouloir atteindre la m inistre de la Justice. 
Parce que, lo rsqu’on  p rend  connaissance de l ’article 283 
du Code crim inel, en  particulier du deuxièm e alinéa, qui 
parle  du consentem ent du  P rocureur général, on peut lire 
ceci: «Aucune poursuite  ne peut ê tre  engagée, en vertu  du 
paragraphe 1° concernant l ’enlèvem ent d ’enfant, sans le 
consentem ent du P rocureur général ou d ’un  avocat qu’il 
mandate à  cette fin.»

L a m odification législative proposée p a r la m inistre 
vise tout sim plem ent à  b iffer les m ots «sauf dans les cas où 
l ’autorisation préalable du  P rocureur général est requise», 
e t ça, c ’est dans le texte d ’une loi provinciale su r les 
substituts du  P rocureur général.

A lors, je  pense que nous requérons, de ce côté-ci, 
beaucoup d ’éclaircissem ents afin  de b ien  com prendre 
q u ’est-ce qui est en  train  de se passer avec ce pro jet de loi, 
puisque la  question dem eure e t e lle  est entière: E n  quoi, en 
retirant ces m ots, nous répondons à  l ’exigence de  l ’article 
283 du Code crim inel adopté par le Parlem ent fédéral? Et 
ça, mon adjoint, qui est à  mes côtés, M e Poirier, a  eu 
plusieurs discussions avec les représentants de la  m inistre 
au niveau de son cabinet e t plus récem m ent avec le  sous- 
m inistre adjoint responsable des affaires crim inelles et 
pénales. E t je  pense q u ’on n ’arrive pas, de ce côté-là de  la 
Cham bre, à éclairer la problém atique.

A lors, je  pense q u ’à  m oins que mes collègues aient 
d ’autres rem arques prélim inaires à  faire  ce n ’est pas clair, 
ce qui se passe avec ce projet de loi ci. D ’autant plus q u ’il 
y a  un volet du m ém oire norm alem ent d istribué aux par
lem entaires, qui est réservé aux m em bres, aux gens du 
public qui ne nous est pas accessible. A lors, ça, la ministre 
n ’a  pas encore réussi à  nous d ire  pourquoi elle refuse 
toujours de nous donner accès à  ce volet du mém oire.

L e P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Merci, 
M . le porte-parole de l ’opposition officielle et député de 
M arquette. Toujours au stade des rem arques prélim i
naires, est-ce q u ’il y a  d ’autres interventions? Sinon, 
nous pourrions comm encer à  procéder à  l ’étude article 
par article. À ce m oment-ci, M me la m inistre, si vous 
voulez intervenir, j ’aurais besoin  du consentement des 
membres.

Des voix: Oui.

L e  P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Ça va? 
T rès bien, allez-y, M me la m inistre.

M m e L in d a  G oupil

M m e G oupil: A lors, d ’abord, M . le Président, je  
vais reprendre les trois élém ents qui ont été soulevés par 
le député de M arquette. Je  suis un peu surprise de vo ir que 
c ’est lui-même qui apporte aujourd’hui la  m otion d ’urgen
ce qui a  é té présentée p a r  l ’opposition.

Je  vais m e faire u n  p laisir de lui rafraîchir la 
m ém oire, à  lui ainsi q u ’aux personnes qui l’accompa
gnaient à  ce m om ent-là. D ’abord, lo rsqu’on veut déposer 
une m otion d ’urgence à  l ’Assem blée nationale, il y a un 
forum  pour le  faire, e t o n  sait aussi le  tem ps dont nous 
avons besoin pour la débattre.

D ’abord, ce n ’était pas la  prem ière fois que nous 
vous parlions de  cette urgence-là. C ’est le 13 m ai, M . le 
Président, la  prem ière fois où j ’ai fa it part à  l ’opposition 
officielle, en  C ham bre, de l’im portance du projet de loi 
n° 54. C e n ’était pas la  prem ière fois q u ’elle avait été 
m ise au courant de l ’im portance de ce projet de lo i. E t je  
lui avais exprim é les raisons pour lesquelles il était 
prim ordial que nous allions de l ’avant, pa r une allocution 
qui avait é té faite en  C ham bre le 13 mai.

M aintenant, M . le  Président, j e  rappellerai aussi 
q u ’au m om ent où  cette m otion d ’urgence a  été faite nous 
étions ici m êm e, en  com m ission parlem entaire, sur le 
pro jet de loi n °  28 , des sages-fem m es. N ous étions en 
com m ission après évidem m ent nous ê tre  entendus avec 
l ’opposition, parce que m a collègue de la  Santé, Mme 
M arois, qui elle aussi faisait l ’objet de cette comm ission 
parlem entaire... nous avions p ris des arrangem ents à ce 
m om ent-là avec l ’opposition po u r faire en  sorte que, pour 
une prem ière partie, c ’était m oi qui devais la  présenter et, 
la  deuxièm e, ça  devait ê tre  m a collègue. Finalem ent, pour 
des raisons que nous ne  nous expliquons pas encore, il 
n ’avait pas été possible de procéder de  la façon dont nous 
nous étions entendus. A lors, il e st évident que l ’horaire,
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vous le connaissiez, il était très chargé. E t, n ’eut été de ce 
projet de loi là, évidem m ent on  aurait pu  continuer à 
répondre aux questions que vous aviez à  ce m oment-là.

M aintenant, quant à la confidentialité du  m émoire 
qui est présenté au Conseil des m inistres, je  le répète à 
nouveau, M . le Président, comme je  l ’ai m entionné au 
député de M arquette à  l ’époque où le m ém oire a  été 
présenté, com m e des représentants de m on cabinet l ’ont 
égalem ent expliqué à  votre attachée de presse, qui était 
présente, qui aujourd’hui n ’est plus là — mais ça a  été 
réexpliqué aussi à M . Poiré — alors, les éléments ne 
devaient pas être  connus du public afin  de m aintenir une 
saine adm inistration de la justice . C ’est la raison pour 
laquelle nous ne pouvions pas dévoiler la confidentialité de 
ce m ém oire. Nous vous l ’avions m entionné. E t ces préoc
cupations ont d ’ailleurs été clairem ent exprim ées tant dans 
m on allocution  q u ’à l ’occasion des discussions qui ont pu 
être faites entre les m em bres de m on cabinet e t des mem
bres de votre cabinet. E t, encore une fois, lorsque j ’a i...

M . O u im et: ...
•  (10 h 30) •

M m e G oupil: Oui, mais maintenant on lui a parlé, 
puis c ’est une personne, une dame avec laquelle nous 
avons eu beaucoup de collaboration aussi. A lors, c ’était la 
personne toute désignée pour lui expliquer. E t, comm e je  
vous le m entionnais, vous savez, lorsqu’on parle de 
dossiers où il pourrait ê tre  question notam m ent d ’en
lèvem ent d ’enfant, il est évident que nous devons prendre 
toutes les m esures nécessaires pour nous assurer que nous 
ne m ettons pas en péril l ’adm inistration de la justice , 
particulièrem ent en  m atière crim inelle.

M aintenant, quant à l ’objectif de ce p ro jet de lo i, je  
vous l ’ai m entionné, c ’est tout sim plem ent po u r perm ettre 
aux substituts de continuer à faire leur travail comm e ils le 
font depuis de nom breuses années. Vous savez qu’il y  a  eu 
le jugem ent en m ars, qui est un jugem ent que nous nous 
devons de respecter. E t il est clair que la  iaçon pour 
corriger, je  d irais, la problém atique qui a  été soulevée par 
ce jugem ent, c ’est pa r une m odification législative, qui est 
fort sim ple, nous en convenons, elle est d ’un  seul article, 
qui perm et en som m e aux substituts de continuer à  faire leur 
travail comme ils l ’on t toujours fait ju sq u ’à m aintenant. Par 
le passé, ils le faisaient en fonction d ’une m esure adm i
nistrative qui a  été adoptée en  1993. M aintenant, on nous dit 
que cette m esure adm inistrative là, selon l ’interprétation du  
jugem ent, n ’est pas valide. D onc, nous ne pouvons pas nous 
perm ettre  de m ettre en péril la sécurité de l ’adm inistration 
de la justice  au Q uébec. E t c ’est la seule et unique raison 
pour laquelle nous proposons cette m odification de l ’article 
4 . Si vous me perm ettez, je  demanderais à  M . Bilodeau d ’y 
apporter peut-être un  élém ent supplém entaire pour la  spéci
ficité de l ’article 283.

M. François Ouimet

M . O u im et: M . le Président, si vous le perm ettez, 
on  passera la parole  im m édiatem ent après à M e Bilodeau. 
Q uant à  l’urgence, là, puis pour clore le débat là-dessus,

la m inistre semble nous indiquer, en  tous les cas dans les 
propos qu ’elle vient ju s te  de tenir, que ce n ’était pas assez 
urgent au mois de ju in , parce q u ’il y avait le projet de loi 
des sages-femmes.

M m e G oupil: Ce n ’est pas ça que j ’ai d it, M . le 
Président.

M . O u im et: Par ailleurs, notre  règlem ent de p ro
cédure prévoit exactem ent des dispositions. L orsqu’une 
situation urgente m et en péril, selon ses p ropres dires, 
l ’adm inistration de la  justice , il y a  u n  d ispositif dans notre 
règlem ent pour pouvoir faire des débats d 'u rgence  sur une 
situation qui arrive soudainem ent. La m inistre a  décidé, au 
m ois de ju in , de ne p as ... trouvait, en tous les cas, que la 
situation ne com m andait pas une urgence. E t ses propos 
tantôt, c ’était que «nous avions un  projet de loi sur les 
sages-femmes et j ’estim ais que c ’était plus im portant de 
traiter des sages-femmes que le péril en  ce qui concerne 
l ’adm inistration de la justice».

E t ça, je  clos le débat su r toute la question de 
l ’urgence, là, c ’est évident, là, avec les docum ents que 
nous avons eus. C ’est un  très grand m ot que de  d ire  que 
l ’adm inistration de la  ju stice  est m ise en péril p a r  le 
jugem ent rendu p a r la  C our d u  Q uébec e t...

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): A vez-vous 
term iné, M . le  député?

M. Ouimet: L à, il reste  le fardeau de la preuve à 
dém ontrer, parce que, s ’il y a quelque chose qui n ’est pas 
clair, c ’est la disposition législative que vous voulez 
apporter pour répondre au jugem ent de la  C our du 
Québec. M oi, je  n ’arrive pas à  com prendre quels objectifs 
on  poursuit lorsqu’on décide d ’enlever l ’autorisation de la 
P rocureur général. Est-ce que ça répond à 283.1?

Étude détaillée

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): C e qui
nous amène donc à  l ’ob jec tif m êm e...

M. Ouimet: V oilà, dans le v if  du pro jet de  loi.

Le Président (M . Bertrand, Portneuf): . ..d u  m an
dat de  la com m ission qui est d ’exam iner, à  ce m oment-ci, 
le p ro jet de loi article par article. Avec votre collabo
ration, je  vous proposerais q u ’on passe directem ent au 
prem ier article. M m e la m inistre.

Mme Goupil: M. le Président, il n ’y a  effecti
vem ent q u ’u n  seul article, qui est l ’article 4  de  la  Loi su r 
les substituts du Procureur général. E st m odifié p a r la 
suppression, au paragraphe a, de ce qui suit: «sauf dans les 
cas où l ’autorisation préalable du  Procureur général est 
requise.»

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): J ’autorise 
quelques m ots sur les m otifs à  l ’appui de cet article.
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M m e G oupil: Évidem m ent, la disposition du para
graphe a  de l ’article 4 de la Loi su r les substituts du 
Procureur général vient restreindre l ’application de l ’article 
2 du C ode crim inel. E n  effet, alors que l ’article 2  de ce 
Code établit clairem ent que le P rocureur général inclut les 
substituts, le paragraphe a  de l ’article 4 restreint la 
com pétence des substituts en prévoyant que ceux-ci ne 
peuvent agir quand l ’autorisation du Procureur général est 
requise par le Code crim inel.

A lors, la m odification qui est proposée vise donc 
à supprim er la disposition qui em pêche les substituts du 
Procureur général d ’autoriser certaines poursuites au nom 
du Procureur général, comm e le perm et le Code crim inel. 
Égalem ent, j ’ajouterais que cet article-là n ’enlève abso
lum ent rien  au pouvoir du P rocureur général. Tel qu ’il 
existe, il dem eure entier dans ensem ble, il suffit sim 
plem ent de perm ettre  aux substituts de pouvoir continuer 
à travailler comm e ils l ’ont toujours fait ju sq u ’à  main
tenant,

J ’ai expliqué cela au député de M arquette dès le 
mois de m ai. Je l ’ai réexpliqué dans le cadre d ’une 
allocution, je  l ’ai redit à nouveau lorsque j ’ai fait la lecture 
en Cham bre dernièrem ent, et je  vous d irais, M . le 
Président, q u ’il s ’agit tout sim plem ent d ’un article qui 
perm et de continuer à faire le travail comm e les substituts 
l ’ont toujours fait ju sq u ’à m aintenant.

Le P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): C ’est bien 
ça. Est-ce qu ’il y a des interventions sur cet article? M . le 
porte-parole de l ’opposition et député de M arquette.

M . O uim et: Q uestion de fond: Est-ce que le projet 
de loi n° 54 répond exclusivem ent et n ’a que comm e seule 
portée de répondre à  l ’arrêt Tibbo e t ne porte  strictement 
que sur l ’article 283, au niveau de l ’enlèvem ent d ’enfant, 
et n ’a pas d ’incidence sur d ’autres dispositions du Code 
crim inel?

M m e G oupil: M . le Président, dans l ’allocution 
dont j ’ai fait lecture en débutant ce m atin cette 
comm ission, j ’ai m entionné q u ’évidem m ent c ’est en regard 
de l ’article  282, tel que nous le m entionnons, et pour les 
13 autres articles. Je pense q u ’ils apparaissent dans le 
cahier bleu  que vous avez. N ous avons rem is un  cahier qui 
est le cahier bleu, M . Ouim et, l ’annexe A.

M . le Président, je  m ’excuse, je  pensais que cet...

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Allez-y, 
M me la  m inistre.

M m e G oupil: La m odification que nous apportons 
est pour perm ettre que les substituts puissent continuer à 
travailler comme ils l ’ont toujours fait dans tous les cas où 
les infractions pour lesquelles le consentement du 
Procureur général est requis. E t il y en a 13. D ’ailleurs, 
ils apparaissent dans le jugem ent Tibbo. Tous les articles 
qui apparaissent égalem ent à  l ’annexe A, ils apparaissent 
dans le jugem ent de l ’arrêt T ibbo. A lors, évidem ment, la 
m odification qui est apportée dans l ’article 4, c ’est

justem ent de perm ettre que dans tous les endroits où le 
consentement du Procureur général est requis ça puisse 
continuer à se faire comme ça se faisait dans le passé. Et 
vous avez la nom enclature des articles 136, 163.1 et 
163.2. Est-ce que vous les avez? La liste? O n vous les a 
transmis?

M. Ouimet: Pour mes collègues, je  ne sais pas s ’ils 
l ’ont. M oi, vous me l ’avez transm ise. C ’est vrai que 
c ’était dans le jugem ent Tibbo.

Mme Goupil: O n me dit que nous allons avoir les 
photocopies dans quelques instants. Je m ’excuse, j ’étais 
convaincue que c ’était dans le document.

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): De façon 
à  peut-être à faciliter les travaux, souhaiteriez-vous que 
nous suspendions les travaux quelques m inutes po u r vous 
perm ettre d ’en prendre connaissance?

M. Ouimet: Q uelques m inutes.

Mme Goupil: Ça ne m e dérange pas du  tout.

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): A lors, je  
vais suspendre les travaux pour 10 m inutes.

(Suspension de la séance à 10 h 37)

(Reprise à 10 h 43)

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): À  l’ordre, 
s ’il vous plaît! La com m ission reprend ses travaux. Nous 
en étions donc toujours à  l ’article  1. M . le député de 
M arquette.

M . Ouimet: M . le Président, je  vais poser une 
question pour tenter de circonscrire  le plus possible le 
débat. Prenons pour acquis q u ’à la fin de  nos travaux 
aujourd’hui le pro jet de loi n° 54 est adopté sans 
m odification. Partons de cela. Prenons pour acquis que 
demain m atin la  P rocureur général donne m andat à  Me 
Suzanne N ault d ’entam er des poursuites ou d ’autoriser des 
poursuites en m atière d ’enlèvem ent d ’enfant, au niveau de 
l ’article 283. En quoi est-ce que le projet de  loi ou la  loi 
adoptée, 54, perm et plus à M m e N ault de faire dem ain ce 
qu ’elle ne pouvait pas faire dans le cadre du dispositif du 
jugem ent où, à la page 8 du jugem ent, le juge  dit ceci: 
«Me Suzanne N ault, en sa qualité de substitut perm anent 
et substitut en chef adjointe, est-elle le substitut légitime 
dont fait état l ’article 2 du Code criminel?» Le juge 
répond: «Je ne le crois pas.»

A lors, en  quoi l ’adoption du projet de loi n° 54, 
dans un cadre identique où dem ain m atin 54 est adopté 
— M me N ault a le m andat, dépose la poursuite — en quoi 
est-ce que la situation est plus légale en regard de l ’arrêt 
T ibbo? Peut-être M e Bilodeau a réponse rapide à  la ques
tion.
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M m e G oupil: Je  vais y  répondre et M e Bilodeau 
p ourra  com pléter, si la  réponse ne vous est pas suffisante. 
D ’abord, si vous prenez le jugem ent, à  la page 9 du 
jugem ent T ibbo, celui que vous avez entre  les m ains, en 
haut, lo rsqu ’o n  lit le jugem ent, c ’est indiqué: «Consé
quem m ent, le substitu t du Procureur général de la province 
de  Québec n ’est pas, en  cette qualité, le substitut légitim e, 
en raison du  libellé de l ’article 4  de la  Loi sur les 
substituts du  p rocureur général.»

Si vous p renez l ’article 4  avec la  m odification que 
nous voulons y  apporter pour corriger, nous indiquons: 
L ’article  4  de la  L oi su r les substituts du procureur général 
est m odifié p a r la  suppression, au paragraphe a, de ce qui 
suit: «sauf dans les cas où l ’autorisation préalable du 
Procureur général est requise.» A lors, à ce moment-là, on 
v ient de c larifier le libellé de l ’article 4 pour q u ’il n ’y  ait 
plus d ’in terprétation  comm e o n  a  donné dans le jugem ent 
Tibbo.

M . O u im et: E t ça, c ’est bon  pour l ’ensem ble des 
articles énoncés dans le jugem ent.

M m e G oupil: T out à  fait, dont vous avez la liste
à l ’annexe.

M . O u im et: Ce que vous me dites, au niveau de 
votre jugem ent comm e Procureur général, c ’est: Si 54 est 
adopté au jourd’hui, dem ain, cas d ’enlèvem ent d ’enfant, 
M e N ault autorise une poursuite, on vient de tasser 
com plètem ent le jugem ent T ibbo parce q u ’on a  effectué 
une m odification législative, e t donc la poursuite ne peut 
pas tom ber sur une technicalité.

M m e G oupil: C ’est ça.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de Chapleau.

M . P e lle tie r (C hap leau ): À  prem ière vue, M. le 
Président — parce que c ’est une question quand même qui 
est assez technique et complexe — lorsqu’on lit le Code 
crim inel du C anada, lo rsqu’on lit l ’article 283, paragraphe 
2 ° , lo rsqu ’on prend connaissance de la définition du 
P rocureur général, qui se trouve dans le Code crim inel du 
Canada, j ’en viens à la conclusion q u ’il faudrait que les 
substituts du P rocureur de la couronne soient spéci
fiquem ent m andatés, expressém ent m andatés pour porter 
des accusations au nom  du Procureur général du Québec. 
Et, actuellem ent, ce n ’est pas le cas, ce n ’est pas ce q u ’on 
voit à  la lum ière de la m odification proposée par l ’article 
4. Il n ’y a pas de m andat spécifique pour porter les 
accusations qui sont prévues par l ’ensem ble des dispo
sitions du  Code crim inel qui exigent le consentement du 
P rocureur général ou d ’une personne q u ’il mandate pour 
porter des accusations.

C ’est-à-dire q u ’au lieu de procéder sous la form e 
positive vous m andatez tout le m onde pour porter les 
accusations, mais vous le faites expressém ent.

Mme Goupil: T out le monde?

M. Pelletier (Chapleau): Ce n ’est pas tout le 
m onde? Qui voulez-vous m andater?

Mme Goupil: Les substituts.

M. Pelletier (Chapleau): B ien, les substituts, mais 
vous devez le faire, à  m on avis, expressém ent.

M m e G oupil: Q u’est-ce que vous entendez par 
«expressément»?

M. Pelletier (Chapleau): V ous devez avoir une 
disposition qui dit: Le P rocureur général du Québec 
m andate tous les substituts du P rocureur de la couronne à 
porter les accusations visées par les articles untel, untel, 
untel du  Code crim inel.

Mme Goupil: C ’est ce  que l ’article  2  d it, du  Code 
crim inel. Quand on  donne u n  pouvoir de délégation, c ’est 
à  ces personnes.

M. Pelletier (Chapleau): L ’article 2  d it que vous 
pouvez m andater des gens.

Mme G oupil: N on, ce n ’e st pas ça.

M. Pelletier (Chapleau): N on?

M m e G oupil: N on. Je  vais le lire , il e st ju s te  ici. 
V ous voyez, quand o n  parle  de P rocureur général, on  dit: 
«À l ’égard des poursuites visées p a r  la  présen te  lo i, le 
P rocureur général, le Solliciteur général de  la  province où 
ces poursuites sont intentées et leurs substituts légitim es...»  
C e sont les substituts du P rocureur.

M . P e lle tie r (Chapleau): O ui, m ais, si vous 
regardez, par contre, l ’article 283 du  Code crim inel, on 
exige q u ’il y ait une personne qui soit m andatée.

M m e G oupil: S i vous me donnez quelques ins
tants...

M . Pelle tie r (C h ap leau ): O ui, oui.

M m e G oupil: . ..la  différence qu ’il y  a  à  l ’article 
283b, le dernier paragraphe, le consentem ent du P rocureur 
général: «Aucune poursuite ne peut ê tre  engagée en  vertu  
du paragraphe 1° sans le consentem ent du Procureur 
général ou d ’un avocat q u ’il m andate à cette fin.» Dans 
cette particularité, quand on regarde 283, paragraphe 
10 — c ’est dans le cas d ’enlèvem ent d ’enfant — o n  dit: 
«Qu’il y ait ou non une ordonnance rendue p a r  un  tribunal 
au Canada.»

Bon, prenons l ’exem ple de paren ts qui, avant 
d ’entam er des procédures judiciaires, se séparent. Exem 
ple, m onsieur et madame ont un conflit. Ils ne savent
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pas encore s ’ils vont se séparer. Ils n ’entam ent pas encore 
de p rocédure, m ais, po u r un  des deux, c ’est c la ir qu ’ils 
veulent se séparer. À ce m om ent-là, vous savez que, com 
me il n ’y  a  pas de jugem ent, les deux parents on t l’autorité 
parentale su r l ’enfant, e t un  des parents pourrait décider à  
un  m om ent donné de ne pas ram ener l ’enfant, après une 
entente dont il aurait convenu avec la  m ère.
•  (10 h 50) •

Exem ple: Je  prends l ’enfant po u r la  fin de  semaine 
puis j e  te  le  ram ène dim anche so ir. L e  père ou la  m ère. 
Prenons l’exem ple du  père, il ne ram ène pas l ’enfant. À  ce 
m om ent-là, on  n ’a  pas de jugem ent de  la cour. D onc, il 
n ’y  a  pas un jugem ent qui perm ettrait d ’aller rechércher. 
À  ce m om ent-là, il est évident que, dans ces cas-là, on a 
p révu — et ça, c ’e st à  la  suite d ’u n  a rrê t de la  C our 
suprêm e, je  pense ...

M . B ilo d eau  (M ario ): E n  fait, suite à  des 
difficultés, ils on t adopté l ’article 283 .1 , qui n ’existait pas 
avant.

M m e G oup il: Parce que, dans ce cas-là, il y  a  eu 
certains problèm es. E t pour justem ent éviter qu ’on n ’ait 
pas, je  d irais, de poignée légale, si vous me permettez 
l ’expression, on a  m entionné, à l ’article  283.1 et 283.2, 
cette disposition particulière. M ais c 'e s t uniquem ent pour 
être capable de régler cette problém atique-là, dans le cas 
où il n ’y avait pas d ’ordonnance d ’u n  tribunal, que l ’on 
puisse intervenir. Excusez-m oi.

L e P ré s id e n t (M . B e rtra n d , P o rtn eu f): Juste pour 
vous m entionner que, tout à l ’heure, M. Bilodeau est 
intervenu, pour les transcripts. Ç a va. T rès bien. Allez-y, 
madame.

M m e G oup il: Peut-être, M. Bilodeau, est-ce que 
vous auriez quelque chosè à ajouter à l ’égard de ça? Oui?

M . B ilodeau  (M ario ): E t, pour éviter les abus, 
lorsque l’article 283.1 a été adopté, on a  prévu que ça 
prenait le consentem ent du P rocureur général, pour que 
n ’im porte qui ne puisse pas po rter des accusations contre 
n ’im porte qui, étant donné le pouvoir concédé à 
quiconque, au Code crim inel, d ’accuser des gens. C ’était 
le but.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): Je com prends très bien. 
Sauf que justem ent l’article 283 et les autres dispositions, 
si je  com prends bien, où le consentem ent du Procureur 
général est requis, toutes ces dispositions-là dem andent que 
vous donniez u n  m andat à  des gens pour porter des 
accusations. Il faut que des gens so ient m andatés.

L a  question  qui se pose dès lors, c ’est de  savoir: 
Est-ce qu ’il suffit d ’é la rg ir le  concept ou  de clarifier le 
concept des personnes qu i peuvent légitim em ent po rter des 
accusations au nom  du  P rocureur général du Québec pour 
conclure de ce fait que ces gens-là sont m andatés pour les 
fins précises des articles qu i sont ici visés? M a réponse est 
non.

M m e G oupil: Pour quelle raison?

M . P e lle tie r (C h ap leau ): P o u r quelle raison? Parce 
q u ’on  dem ande un m andat. O n dem ande un  m andat, ce qui 
est une exigence additionnelle, vous l ’adm ettez, à  celle que 
l ’on  retrouve dans la  défin ition  du P rocureur général de 
l ’article 2  du Code crim inel. V ous venez tout ju ste  de 
l ’adm ettre.

M m e G oupil: E n  fait, ce que j ’ai fa it...

M . P e lle tie r (C h ap leau ): D onc, puisque l ’on 
dem ande q u ’il y  a it un m andat...

M m e G oup il: Je  n ’ai pas adm is, j ’ai fait la  lecture. 
A lors, c ’est différent, M e Pelletier.

M . P e lle tie r (C hap leau ): N on, je  comprends. 
M ais, même si vous deviez ne  pas l ’adm ettre, lorsqu’on 
demande un m andat, lorsqu’on  dem ande qu ’il y  a it des 
gens de  m andatés, il faut les m andater clairem ent, 
expressém ent. V ous pourriez d ire , à  ce m oment-là, de 
façon expresse, de  façon explicite: Tous les substituts du 
P rocureur général sont mandatés pour porter des 
accusations en vertu  de  l ’article 283 du  C ode crim inel, en 
vertu  des articles 136, 163, e t ainsi de  suite. E t là, à ce 
m oment-là, la situation serait très claire.

La technique que vous em ployez actuellem ent, qui 
est tout sim plem ent de prévo ir — vous em ployez une 
technique négative — que des accusations puissent être 
portées par tous les substituts du Procureur général e t qu ’il 
n ’y ait plus de cas où l ’autorisation préalable du Procureur 
général soit expressém ent requise, n ’est pas suffisante 
parce que ça n 'équivaut pas à  un  m andat express ni 
explicite aux fins de l ’article 283 ni aux fins des autres 
dispositions dont il s ’agit ici au C ode crim inel.

M m e G oupil: M . le Président, si vous me 
perm ettez. Vous savez, la loi qui est habilitante dans ce 
dossier-là pour justem ent les délégations de substituts du 
Procureur général, c ’est la  Loi su r les substituts du 
procureur général. D ans la  loi habilitante, si on prend 
l ’article 3, il est clairem ent indiqué que les représentants 
du Procureur général, les substituts, représentent le 
P rocureur général devant les tribunaux en  m atière 
crim inelle ou pénale. C ’est la loi habilitante qui le décrit 
de façon spécifique, que ce sont les substituts qui 
rem placent le P rocureur général dans le cadre de ses 
fonctions. E t ça, c ’est le cadre de la  loi habilitante.

A lors, la  ra ison pour laquelle nous ne l ’avons pas 
indiqué, c ’est que nous n ’allons pas à  l ’encontre de la  loi 
habilitante. Tout ce que l ’on  vient de faire, c ’est de 
s ’assurer, par une sim ple m odification qui aurait pu  être 
faite aussi dans le passé, qui n ’a  pas été  cho isie ... Puis ça, 
on pourrait en  rediscuter, au  m om ent où ça a  é té fait par 
sim ple m esure adm inistrative, parce que la loi habilitante 
le disait clairem ent, que les substituts représentent le 
P rocureur général. C e sont eux qu i sont m andatés pour le 
faire e t personne d ’autre.
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A lors, en  venant m odifier de la  façon don t o n  le 
propose, on  s ’assure effectivem ent q u ’il n ’y  aura plus 
d ’interprétation com m e on  l ’a  donnée, parce que de  façon 
précise  on  le m entionne tout sim plem ent en  enlevant «sauf 
dans les cas où  l ’autorisation préalable du  Procureur 
général est requise». D onc, on  n ’a  pas à  le refa ite  à 
nouveau. Ç a serait comm e redondant de le faire de  façon 
spécifique, puisque d ’office dans la  loi habilitante les 
substituts ont ce pouvoir de représentation du  Procureur 
général. Ce sont seulem ent eux qui peuvent le faire.

M . P e lle tie r  (C hap leau ): D ’abord, le juge  Lortie, 
je  pense, qui a  rendu le jugem ent ici, a  dû se trom per 
quelque p art, p u isqu ’il n ’a  pas trouvé que c ’était si clair 
que ça, prem ièrem ent.

M m e G oup il: C ’est pour ça  qu ’on  corrige.

M . P e lle tie r  (C h ap leau ): Deuxièm em ent, avec les 
corrections que vous proposez, m oi, je  serais p rê t à plaider 
devant n ’im porte quel tribunal qu ’il n ’y a  personne qui est 
mandaté pour p o rter des accusations spécifiques en vertu 
de l ’article 136 du C ode crim inel.

M m e G oup il: L ’article 136, c ’est quoi?

M . P e lle tie r  (C hap leau ): L ’article 136 et les 
autres, là, 163 e t, par ailleurs, l ’article qui est en cause, 
c ’est quoi? 283? Ce que je  vous dis, Mme la m inistre — ce 
n ’est pas rien  que pour faire le pointilleux — je  suis con
vaincu q u ’en  vertu  de l ’article 283 du C ode crim inel et les 
autres d ispositions ici m entionnées, dont 136 e t les autres, 
je  suis persuadé q u ’il faut que vous donniez un m andat.

M aintenant, le m andat peut ê tre  é largi. Vous 
pouvez l ’élarg ir à l ’ensem ble des substituts du  Procureur 
général, m ais vous devez donner un  mandat c lair. 
Pourquoi? Parce que nous sommes en présence de 
dispositions particulières. Il ne suffit pas d ’élim iner des 
exceptions pour donner u n  m andat. Vous devez le faire de 
façon explicite.

M m e G oup il: C e n ’est pas exceptionnellem ent, 
c ’est d ’office. Le pouvoir de délégation aux substituts, il 
est d ’office dans la  loi habilitante. M ais, si vous me 
perm ettez...

M . P e lle tie r  (C h ap leau ): Oui, m ais faites attention 
à  votre  loi habilitante, M m e la  m inistre, parce que, s ’il y 
a  un  conflit en tre  vo tre  loi habilitante e t le C ode crim inel 
du C anada, c ’e st le C ode crim inel qui va  l ’em porter.

M m e G o u p il: O ui, c ’est évident. M . le Président, 
si vous perm ettez, je  vais dem ander à  M . Bilodeau 
d ’apporter à  nouveau des argum ents pour vous expliquer 
la raison po u r laquelle nous jugeons q u ’il n ’est pas 
nécessaire de le faire de la façon dont vous le proposez.

M . B ilo d eau  (M ario ): C ’est qu’il ne faut pas partir 
de l ’article 283, à  m on hum ble avis, pour com prendre le

but de  l ’amendem ent, il faut p a rtir  de l ’article  2 du  Code 
crim inel. Q ui a  pouvoir de  poursu ivre , au  Canada, en 
vertu  du Code crim inel? C ’est le  P rocureur général. O r, 
l ’article  2  du  Code crim inel d it  que le  P rocureur général 
com prend le substitut légitim e. D onc, tous les substituts 
nom més p a r M me G oupil o n t le  pouvoir de  poursuivre en 
vertu  du Code crim inel. E n  outre, l ’article  3 de la  L oi su r 
les substituts d it que seuls les substitu ts peuvent 
représenter le P rocureur général devant les tribunaux.

Le problèm e qui arrive avec 283 , qu i est u n  article 
qui date de 1983, pour préven ir la  situation  q u ’a  décrite 
M me la m inistre à  l ’effet que lo rsqu ’il n ’y  avait pas 
d ’entente entre les parties les deux avaient des dro its de 
garde, donc il ne pouvait pas y  avoir d ’enlèvem ent m ais il 
pouvait y  avoir des situations où il y  avait quand m êm e un 
enlèvem ent, le législateur a  décidé de  créer 283.

M ais, pour éviter les abus, po u r év iter que des gens 
s ’accusent mutuellem ent d ’enlèvem ent, ils ont d it: O n  va 
m ettre un contrôle su r la  possibilité d ’accuser. D onc, ne 
pourront déposer des accusations que ceux qui sont 
autorisés par le P rocureur général. Q ui est autorisé par le 
Procureur général? Ce sont les substituts légitim es, en 
vertu de 2, ou, autre situation, une personne spécialem ent 
mandatée qui serait, par exem ple, l ’avocat du père, qui est 
au courant de tous les faits e t po u r lequel la  procureur 
général pourrait décider, p lu tô t q u ’envoyer u n  de ses 
substituts plaider la cause, de le m andater pour prendre  des 
poursuites en  matière crim inelle. F ait que l ’on  a  vu  à  peu 
près jam ais.

M . Pelle tie r (C h ap leau ): M e Bilodeau, si tous les 
substituts du Procureur général sont d ’office m andatés 
pour po rter des accusations en  vertu  d e  l ’article  283, 
com m ent expliquez-vous ce jugem ent, ici?

M . B ilodeau  (M ario ): Je  ne pense pas que M m e la  
m inistre vous ait jam ais d it q u ’elle  é ta it d ’accord  avec le 
jugem ent. Nous ne som m es pas d ’accord  avec ce 
jugem ent. Cependant, les effets du  jugem ent doivent ê tre  
corrigés. O r, les solutions sont peu nom breuses, hein? 
Am endem ent législatif tel que proposé pa r M m e la 
m inistre, appel qui créait une situation où dem eurait 
l ’incertitude. Parce qu ’on continue à  avoir des accusations 
d ’enlèvem ent depuis l 'a rrê t T ibbo. A lors, le m oyen choisi 
par la  P rocureur général a été l ’am endem ent p lu tô t que 
l ’appel. M ais ne voyez pas là un  aveu de  la p art de  la 
Procureur général qu ’elle est d ’accord avec le contenu du 
jugem ent T ibbo. E lle do it cependant vivre avec ses effets.

M . O u im et: Juste un  instant, ici.

M m e G oupil: M . le  P résiden t...

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M . le
porte-parole de l ’opposition e t député de  M arquette.

M . O u im et: Je viens de  re lire , là. V ous avez dit, 
M e Bilodeau, que la  P rocureur général était en désaccord 
avec le jugem ent...



3 novembre 1999 Com m ission permanente CI-35 page 9

M m e G oupil: N on, non, non. C e n ’est pas ça qui 
a été dit.

M . O u im et: . ..o u  ne partageait pas le jugem ent. Je 
ne veux p a s ...

M m e G oup il: Le contenu. Ce n 'e s t pas ça qui a
été dit.

M . B ilodeau  (M ario ): Le contenu, le raisonne
m ent.
•  (11 heures) •

M . O uim et: Dans sa lettre, M e L ortie dit bien: 
«L’étude sur l ’opportunité d ’en  appeler de cette décision à 
laquelle a  participé l ’assem blée des chefs e t chefs adjoints 
amène à  la conclusion que les chances de succès étaient 
m inces.» Il ne dit pas, lu i, q u ’il craignait par rapport à 
l ’incertitude, il d it q u ’on  s ’est penché sur la question: Est- 
ce qu ’on doit aller en  appel ou pas de la décision? Si nous 
pensons que notre loi habilitante, elle est bonne et que le 
juge  L ortie a erré , on va  en  appel. M ais ce n ’est pas ça 
qu ’il conclut, M e L ortie, il d it: O n a fait l ’analyse et on 
trouvait que les chances étaient m inces de gagner. Donc, 
probablem ent que le juge  L ortie avait raison, e t, je  pense, 
c ’est le plaidoyer de M e Pelletier ici.

Le P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Mme la
m inistre.

M m e G oupil: A lors, M. le Président, je  voudrais 
juste , s ’il vous plaît, pour reclarifier les choses, parce que 
je  ne voudrais pas q u ’on me fasse po rter des propos, des 
intentions que je  n ’ai pas d ites ... Je voudrais seulem ent 
répondre à  ce que vous avez rajouté, à l ’élém ent suite à 
votre proposition, pourquoi nous ne le faisons pas de la 
façon dont vous le proposez p u is ... Et, je  vous l ’ai déjà 
dit, ce n ’est pas par com plaisance, je  trouve que vos 
propos sont tout à fait pertinents, puisque vous êtes un 
spécialiste au niveau du d ro it constitutionnel, par
ticulièrem ent. C ependant, je  pense qu ’on s ’est peut- 
ê tre ... Peut-être que je  me suis mal exprim ée, au m oment 
où on  ram ène le débat uniquem ent dans l ’objet de cette 
m odification-là. C ’est que la loi habilitante le décrit de 
façon précise, que les substituts représentent le Procureur 
général, sauf q u ’il y a  des articles dans lesquels on indique 
de façon particulière  q u ’on a besoin du consentem ent du 
Procureur, e t, à  cet égard, la délégation qui a  été faite de 
façon précise  dans ces cas-là, avec ce jugem ent-là, vient 
rem ettre en  question la m esure adm inistrative que nous 
avions en place qui faisait en  sorte que, dans ces cas-là, il 
y avait des personnes qui étaient déléguées d ’office pour 
le faire, e t ce sont celles que je  vous ai m entionnées tout 
à l ’heure dans m on allocution.

Si on  y  allait de la façon dont vous le proposez, ça 
veut d ire  que, à  chaque fois que nous voudrions m odifier 
quelque chose au niveau d ’un  m andat spécifique pour un 
substitut de la P rocureur général, il faudrait revenir à 
chaque fois parce q u ’on  viendrait rem ettre en  question que 
d ’office les substituts sont les m andataires de la Procureur

général. Parce que ce sont des cas d ’exclusion, parce que 
d ’office, dans tous les cas, les substituts prennent les 
procédures sans l ’autorisation de la P rocureur général, ils 
sont délégués d ’office. Sauf que, dans ces cas-là, ça prend 
le consentem ent au préalable, e t il y a  deux cas où ça 
prend le consentement écrit, et, si on ne vient pas les 
m odifier, on conserve cette façon de faire  dans deux cas 
précis parce que c ’est vraim ent des cas exceptionnels qui 
d ’ailleurs, si je  ne me trom pe, on t été très peu  utilisés au 
cours des cinq dernières années. Bon. M ais...

M . O u im et: ...

M m e G oupil: Pardon? C ’est celui dans le cadre 
d ’une ...

U ne voix: ...

M m e G oupil: C ’est ça. Je veux ju s te . ..  Il y a 
dans deux cas. Il y a  celui où une enquête prélim inaire 
a  é té ... Attendez un petit peu, là, parce que c ’est très 
technique.

(Consultation)

A lors, c ’est l ’article 485.1 : Aucune nouvelle 
poursuite après rejet d ’un acte d ’accusation sans consen
tement personnel écrit du P rocureur général ou sous- 
procureur général.

L ’article 577: «Acte d ’accusation p riv ilég ié [...]. Si 
une enquête prélim inaire n ’a  pas été tenue, u n  acte d ’accu
sation ne peut ê tre  présenté [ .. .]  sans le consentement 
personnel écrit du P rocureur général ou du sous-procureur 
général.» Même consentem ent requis pour une nouvelle 
dénonciation.

A lors, le consentem ent personnel du Procureur 
général est exigé à  ce m om ent-là, e t je  vous dirais que la 
délégation qui est faite en faveur des substituts, qui est 
prévue à l’article 2  du C ode crim inel, ne peut pas 
s ’appliquer, parce que de façon spécifique ça a été 
m entionné dans le Code crim inel, et ça, on  ne peut pas le 
changer.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): O ui, M. 
le député.

M . O u im et: ...d ispositions du Code crim inel...

M m e G oupil: Q ui vont dem eurer, on ne peut pas 
les m odifier.

M . O u im et: ...o ù  la  P rocureur général doit abso
lument autoriser p a r écrit.

M m e G oupil: Tout à  fait, personnellem ent, par
écrit.

M . O u im et: Les autres, elle peut se dessaisir de ses 
pouvoirs.
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M m e G o u p il: E lle  ne se dessaisit pas de  ses 
pouvoirs. E n  fait, e lle  conserve tous ses pouvoirs, mais 
elle a  nom m é de façon spécifique des gens, en  fait, de par 
ces articles-là, qui peuvent le faire dans ces 13 cas là. Ils 
le font de façon spécifique, c ’est uniquem ent ça.

M . O u im et: B ien, non, vous vous dessaisissez de 
vos pouvoirs en  vertu  de votre  lo i habilitante. E n  tout 
tem ps, vos substituts peuvent déposer des accusations sans 
que vous les ayez autorisés, n ’est-ce pas? S au f pour les 
deux cas o ù  ça  p ren d  une  autorisation écrite . M ais, dans 
tous les autres cas d ’accusation, de quelque nature que ce 
so it, à  m oins que j ’a ie m al com pris, les substituts n ’ont 
pas besoin de  l ’approbation de la  députée de  Lévis. Est-ce 
que j ’e rre  dans m on interprétation?

M m e  G o u p il: E n  fait, c ’est du  P rocureur général.

M . O u im et: D e la  Procureur général. C ’est ça?

M m e  G oup il: A lo rs ...

M . O u im et: Est-ce que c ’est ça?

M m e G oup il: A ttendez un  petit peu. 

(Consultation)

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M m e la
ministre.

M m e G oup il: Si vous perm ettez, M . le Président, 
je  vais dem ander à M . Bilodeau de l ’expliquer de la  même 
façon q u ’il vient de le faire.

M . O u im et: Je voudrais juste  réitérer la question, 
avec la modification proposée à la loi habilitante. H orm is 
les deux cas d ’exception où ça prend une autorisation 
écrite, est-ce que ça veut dire que, dans n ’im porte lequel 
dossier, tout substitut du Procureur général peu t déposer 
des actes d’accusation sans que la P rocureur général ait 
dro it de regard, si on  en  dem eure, là, avec la  L oi su r les 
substituts telle qu’amendée par le p ro jet de loi n° 54? 
C ’est ça qui est le fond de l ’affaire.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M e
Bilodeau.

M . B ilo d eau  (M ario ): Je  retiens l ’expression 
«droit de regard», c ’est l ’une des conditions essentielles et 
une vertu  cardinale , les substituts du Procureur général, de 
pouvoir exercer leu r pouvoir de façon discrétionnaire et 
sans in tervention extérieure. C eci étant d it, ce que l ’article 
4  avait comm e effet, c ’était d ’obliger le substitut légitim e, 
le  substitut puîné, d ’a lle r chercher le consentem ent de 
283.1 auprès de  son  ch e f ou  de son  adjoint, e t c ’est ce que 
le  ju g e  a d it qui était illégal, dans Tibbo, qui était une 
délégation qui était illégale. T out ce qu ’on  fait au jourd’hui, 
c ’est de  rem ettre à  qu i de  d ro it, le substitut légitim e, le

pouvoir d ’exercer les poursuites à  l ’égard  de toutes les 
infractions, y  com pris les 13 énum érées à  cet endroit, 
sans a ller chercher le consentem ent de  son procureur-chef 
ou de  son procureur-chef adjoint. C ’est le seul effet que 
ça a.

M . O u im et: Bien, vous n ’avez pas répondu à ma 
question, là.

M . B ilodeau ((M ario ): E t si vous y  voyez là ...

M . O u im et: N on, non, j e  fais ju s te  p oser la 
question, je  ne prête pas d ’intention. T antôt, vous avez dit, 
dans une intervention antérieure, que ça p renait le 
consentem ent de  la Procureur général pour éviter des cas 
d ’abus où les substituts poursuivaient. Je  ne  sais pas trop 
dans quelle m atière, m ais il y aurait eu abus à  u n  certain 
m om ent donné, e t donc la P rocu reu r général devait 
ém ettre u n  certain  consentem ent. L à, la  question que je  
pose, elle est claire: Si o n  enlève, au niveau de  l ’article 4 
de  la L oi su r les substituts du P rocureur général, «sauf 
dans les cas où  l ’autorisation préalable du  Procureur 
général est requise», ça veut d ire  que les substituts peuvent 
déposer des accusations sans que la P rocureur général ait 
un  m ot à  dire?

M ine G oupil: Bien, c ’e st qu ’ils font r.ctue! 
lement.

M . O u im et: Parce que c ’est la  loi habilitante, elle 
délègue tout, absolum ent tous ses pouvoirs.

M m e G oupil: E t, M . le Président, vous m e perm et
trez ...

M . O u im et: Les cas d ’abus auxquels vous avez fait 
référence...

M m e G oupil: M . le Président, si vous perm ettez...

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Allez-y, 
M m e la m inistre.

M . O u im et: C ’est parce que je  veux ju s te  com pren
dre , là.

M m e G oupil: N on, m ais, M . le Président, là, 
j ’aim erais quelque chose. V ous posez une question, c ’est 
com m e si on  était dans un interrogatoire.

M . O u im et: N on, non.

M m e G oup il: U n  instant, là , q u ’il nous laisse le 
tem ps de répondre.

M . O u im et: T rès bien.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f):  À  ce
m om ent-ci, j e  pense que la  flexibilité q u ’on  s ’est donnée
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perm et quand m êm e de p rogresser. Vous souhaitez à  ce 
m om ent-ci, M m e la  m inistre , répondre? Allez-y.

M m e G oupil: C e que j ’aim erais, c ’est que 
justem ent on  puisse laisser le tem ps et q u ’on comprenne 
b ien  ce que l ’on  veut retrouver.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de M arquette.

M m e G oup il: M . le  Président, ce qu ’on  voudrait 
ju s te . ..  C ’est parce que, si o n  veut répondre ...

M . O u im et: J ’ai deux oreilles: une pour vous et 
une po u r m on attaché.

M m e G oupil: D ’accord. A lors, M . Bilodeau, vous 
pouvez y  aller.
•  (11 h 10) •

M . B ilodeau  (M ario ): L orsque j ’ai fait référence 
à  des cas d ’abus, je  ne parlais pas de substituts du 
P rocureur général qui portaient des plaintes, je  parlais 
d ’individus, de personnes, parce que le C ode crim inel 
perm et à quiconque de déposer des plaintes. N ’im porte qui 
peut déposer une p lain te. O r, le contrôle est justem ent 
pour préven ir l ’abus de  la part de ces personnes-là e t non 
pas des substituts du  P rocureur général, qui exercent 
légitim em ent leurs pouvoirs. C ’est dans ce contexte-là que 
je  vous ai parlé  d ’abus.

M . O u im et: Si la m inistre me le perm et, il n ’y a 
pas eu de situations antérieurem ent où  il y  avait eu des 
abus au niveau de dépôts d ’actes d ’accusation par des 
substituts du P rocureur général?

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M me la 
ministre.

M m e G oupil: M . le Président, il y  a un  manuel 
qui indique les directives, très claires, qui encadrent le 
travail des substituts, et ils font leur travail de façon, je  
d irais, conform e aux m esures.

M . O u im et: C e n ’est pas ça qui est en cause. Ce 
n ’est pas ça qui est en cause, là.

M m e G oupil: Bon. A lors, ce n ’est pas ça qui est 
ici. A lors, ça, c ’est im portant.

M aintenant, M . le Président, vous savez que, la 
façon dont nous avons fonctionné ju sq u ’à m aintenant, il 
faut se rappeler q u ’elle ém ane d ’une m esure administrative 
qui date de 1993, qui a été adoptée par le m inistre de 
l ’époque, qui était M . Gil R ém illard, dans laquelle on 
avait soulevé un  événem ent à peu  près comme celui dans 
l ’arrêt T ibbo, qui ne s ’était pas rendu devant le tribunal, 
et on a choisi d ’y aller par une m esure adm inistrative, à  ce 
m oment-là, qui n ’avait jam ais été remise en question.

Vous com prendrez que ce que nous voulons faire 
tout simplement, c ’est q u ’on  veut chercher à éviter que des

personnes se soustraient à l ’application de la  lo i, parce que 
l ’on ne pourrait pas obtenir un consentem ent rapide
m ent — ça, c ’est une chose — en tem ps opportun. O n veut 
aussi rendre la Loi su r les substituts conform e au Code 
crim inel, qui confirm e que les substituts sont ceux qui sont 
délégués de par le Procureur général. O n veut obtenir une 
sécurité jurid ique pour s ’assurer qu ’on  puisse rapidem ent 
intervenir, comme nous l ’avons fait ju sq u ’à maintenant.

Puis, enfin, bien, ce q u ’on  veut aussi, ôn  veut se 
conform er à la  décision de la C our du Québec. A lors, si 
on  l ’a  soulevé, il peut y avoir d ’autres personnes qui dans 
l’avenir pourront à nouveau reven ir là-dessus. O n ne peut 
pas se perm ettre, pour la sécurité jud ic iaire , de m ettre en 
péril des procédures à  ven ir pour invoquer cette 
technicalité-là. A lors, ce que l ’on  fait tout simplement par 
cet article, c ’est de s ’assurer que ça  ne pourra  pas être 
soulevé à  nouveau, pour qu ’on puisse continuer à  travailler 
comm e nous l ’avons fait ju sq u ’à  m aintenant.

E t en  aucun cas la Procureur général ne  se décharge 
de quelque responsabilité que ce soit. A lors, ça, il faut que 
ce so it clair. Est-ce que, depuis 1993, les Procureurs 
généraux précédents, en  l ’occurrence M . Rém illard, ont 
voulu se soustraire à  des obligations? L oin  de là. C e q u ’il 
a  voulu faire, c ’est s ’assurer que l ’on puisse être  capable 
de se donner des outils pour ê tre  capable de  fonctionner. 
Jusqu’à  m aintenant, ça a  toujours b ien  fonctionné, ça a 
toujours été la  façon de faire. P a r cet am endem ent-là, nous 
voulons tout sim plem ent s ’assurer q u ’on  ne soulèvera pas 
ça  à  nouveau, e t on ne veut surtout pas m ettre en  péril des 
façons de  faire qui on t donné de bons résultats au Québec.

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): M . le
député de Laurier-D orion.

M . S irro s : M erci, M . le Président. Com m e les lois 
s ’appliquent à  tout le m onde, peut-être le vrai test de la 
clarté des lois, c ’est si les non-avocats, les non-initiés à 
tout ça com prennent. A lors, j e  ne  su is pas avocat, mais je  
suis avec intérêt ce qui se passe ici. A lors, permettez-moi 
de vous d ire  brièvem ent ce que je  com prends de nos 
débats ici, et peut-être ça va  clarifier les choses.

Je ne constate aucune divergence sur les objectifs 
poursuivis, ni du côté gouvernem ental n i du côté de 
l ’opposition, je  pense qu ’on  partage les mêmes objectifs. 
Il y  a  pourtant une différence su r les m oyens qu ’on choisit 
pour y arriver, pour s 'a ssu rer q u ’effectivem ent l ’objectif 
q u ’on recherche sera atteint. M oi, ce que je  com prends de 
la discussion ici, c ’est que le C ode crim inel prévoit que 
dans certaines situations il y a  un  m andat express qui est 
exigé de la part de la  P rocureur général vis-à-vis de ses 
substituts pour intenter des poursuites p a r rapport à  une 
série de situations qui sont énum érées dans la feuille que 
nous avons ici.

La P rocureur général, ici, présente l ’amendement 
à la loi habilitante sur les substituts pour d ire  tout 
simplement: Tous m es substituts ont le pouvoir que j ’ai 
par rapport à  toutes les situations, sans précisém ent 
nom m er les situations pour lesquelles le Code criminel 
exige un m andat express. A lors, ce que je  com prends ici,
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c ’est que ce serait peut-être plus sécuritaire, pa r rapport à 
l ’ob jec tif poursu iv i, si l ’am endem ent que la  m inistre 
propose à  la  loi nom m ait expressém ent les situations que 
le C ode crim inel prévo it, po u r ne laisser aucune m arge de 
m anoeuvre ou de doute dans l ’esprit de  quiconque au 
niveau d ’un  jugem ent éventuel su r des cas sim ilaires quant 
à  la capacité du  substitut du  Procureur général d ’exercer 
son  m andat.

E t m a question  comm e non-initié dans tout ça, 
c ’est: Q u’est-ce que la m inistre perdrait ou q u ’est-ce que 
la loi ou  la  ju stice  perdra it si o n  procédait de cette façon? 
Parce q u ’il m e sem ble que l ’ob jec tif poursuivi serait atteint
à  100 %.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M me la
m inistre.

M m e G oup il: A lors, je  trouve q u ’elle est très 
pertinente, votre  question, parce que, évidem m ent, il faut 
que tout le m onde puisse com prendre q u ’est-ce q u ’on 
recherche derrière  une loi. E t, je  suis heureuse aussi, vous 
pouvez ê tre  assuré que je  n ’en  suis pas à u n e ... Pour m oi, 
l ’objet d ’une com m ission parlem entaire est de s’assurer 
que l ’on  trouve la  bonne façon pour le faire, et je  n ’en suis 
pas su r ...  B ien au contraire , par les échanges d ’une 
com m ission parlem entaire, on peut bonifier, on peut 
justem ent am éliorer les choses, e t c ’est m a philosophie 
puis c ’est ma com préhension d ’une comm ission parlem en
taire.

Ceci étant d it, ce qui a été proposé fait en  sorte 
que, à chaque fois que le Code crim inel viendrait m odifier 
un article dans lequel on devrait m odifier soit une 
délégation, so it une façon de faire qui im poserait une 
façon différente aux substituts, il faudrait, à chaque fois, 
revenir et faire une m odification par législation, ce qui est 
lourd, ce qui est long, et vous le savez, que ce n ’est pas 
toujours aussi sim ple qu ’on  le souhaiterait. E t ce que ça 
aurait pour e ffe t... Je ne sais pas si, ça, dans un  prem ier 
tem ps...

M . S irro s : Peut-être juste  sur ç a ...

M m e G oupil: Oui.

M . S irro s : D onc, si je  comprends bien, vous 
voulez d ire  que, si dans l ’avenir le Code crim inel était 
amendé pour exiger d ’autres mandats express, ça obligerait 
l ’Assemblée nationale à revoter une loi.

M m e G oupil: Tout à fait.

M . S irro s : E t m a question serait: E t puis?

M m e G oupil: Bon. Je vais vous...

M . S irro s : Parce que, si le Code crim inel prend la 
peine de nom m ém ent dem ander u n  m andat express, ça 
interpelle le législateur de l ’autre côté qui applique cette 
loi de faire face à ça  de  façon peut-être plus spécifique,

tandis que, si on prend une  attitude qui dit: B ien, peu 
im porte ce qu ’ils von t foire au Code crim inel, nous, pour 
l ’avenir e t po u r toujours, on  procède de cette façon-là... Je 
veux d ire , encore une fois, q u ’est-ce q u ’on  perd  vraim ent 
si ce n ’est que d ’ê tre  obligé, d ’ê tre  saisi de  se pencher sur 
l ’évolution de notre d ro it, finalem ent?

M m e G oupil: Bon. D ’abord, n ’eû t é té  de  cela, évi
dem m ent, vous savez, o n  peu t répondre que la législation, 
ce n ’est pas toujours aussi rapide q u ’on  le voudrait, puis 
c ’est bien pour les raisons que nous avons m ises de 
l ’avant. M ais il reste quand m êm e que, quand on  parle  de 
l ’adm inistration de la  ju stice , concrètem ent, su r le terrain , 
ça  nous am ène, à chaque fois q u ’il y  a  des délais dans 
certains cas spécifiques, des problém atiques im portantes.

M aintenant, j ’aurais une autre  raison à  vous donner, 
c ’est qu ’actuellem ent il n ’y  a  aucune législation dans les 
autres provinces qui v ient restreindre le pouvoir des 
substituts du Procureur général de  consentir au dépôt d ’une 
dénonciation pour des infractions concernées. À  aucune 
autre province on dem ande... Ce q u ’o n  nous dem ande de 
faire, là, c ’est que, nous, nous le  fassions, a lors qu ’il n ’y 
a  dans les autres provinces aucune exigence à  cet égard. 
D ’office, les substituts sont m andatés po u r faire le travail, 
il y a  des articles où on dem ande u n  consentem ent spé
cifique, e t nous, ce  que nous dem andons, c ’est de  pouvoir 
continuer à  appliquer la m êm e m esure adm inistrative — ce 
que nous avons fait depuis 1993 — qui n ’a  jam ais été 
rem ise en question, e t nous ne voyons pas la  nécessité de 
le faire de cette façon, parce que c ’e st seulem ent que sur 
ces articles-là dans lesquels on  vient c larifier par la 
disposition de  l ’article 4 , tel q u ’on  propose com m e m odi
fication. L a  m esure adm inistrative de  1993, on  demande 
q u ’elle soit m aintenant, de  p a r  cette  législation-là, con
form e à ce que nous avons toujours fait.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M . le
député de Chapleau.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): M m e la m inistre, M . 
Bilodeau, j e  dois vous d ire  que j e  com prends votre 
argum entation, puis je  peux vous d ire  que c ’est une 
argum entation qui se tient. Je  com prends que vous me 
dites q u ’à  l ’article 283 du  C ode crim inel o n  m entionne que 
l ’accusation peut ê tre  portée p a r  le P rocureur général ou 
la personne q u ’il m andate. Je com prends que «Procureur 
général» est défini comm e incluant les substituts du 
Procureur général, e t donc vous dites que forcém ent le 
substitut du P rocureur général peut p o rter une accusation 
en vertu  de 283, de même que pourra it le fa ire  toute autre 
personne qui serait mandatée pa r le  P rocu reu r général.

M m e G oupil: . ..

M . P e lle tie r (C hap leau ): B ien, c ’est-à-dire, bien 
oui, forcém ent. S i vous m andatiez quelqu’u n  po u r porter 
une  accusation en  vertu  de 283, la  personne pourrait le 
faire, de même que d ’office tou t substitu t du  Procureur 
général, puisque la définition de  P rocu reu r général inclut
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les substituts du P rocureur général en  vertu  du Code 
crim inel. Je  com prends votre argum entation et, je  le 
répète, ça se tient. Je  com prends que vous renvoyiez aussi 
aux autres provinces canadiennes et à  leur expérience, 
mais le problèm e, c ’est q u ’au Québec il y a une décision 
qui a  été rendue le 9 m ars 1999 où le juge  Lortie dit 
ceci — écoutez b ien  parce que c ’est important: «Me 
Suzanne N ault, en sa qualité de substitut perm anente et 
substitut en  ch ef adjointe, est-elle le substitut légitim e dont 
fait état l ’article 2  du  Code crim inel? Je ne le crois pas. 
D e toute évidence, elle n ’est pas l ’avocate spécialement 
mandatée par le P rocureur général pour autoriser la 
poursuite en vertu  de l ’article 283.1 du  Code criminel.»
• (11 h 20)*

Cette preuve n ’a pas été faite en ce sens devant la 
cour, ce qui veut d ire  que, selon le juge  Lortie, pour 
porter une accusation en  vertu  de 283, il ne suffit pas 
d ’être  substitut du P rocureur général, encore faut-il être 
spécialem ent mandaté par le P rocureur général. O r, cette 
décision-là, m êm e si vous n ’êtes pas d ’accord avec la 
logique du ju g e , elle n ’a pas été portée en  appel, que je  
sache. Et, comm e vous l ’avez d it, M . Bilodeau, nous 
devons vivre avec, et la m inistre aussi doit vivre avec.

Je vais vous laisser répondre et, par la suite, si 
vous voulez — parce que je  veux q u ’il y ait une interaction 
sur la question que je  pose — par la suite, j ’enchaînerai 
avec le problèm e que pose la form ulation officielle de la 
m odification que vous proposez par rapport aux pouvoirs 
spéciaux q u ’a le Procureur général en vertu  de 485.1 et 
577 du Code crim inel. Je vais d ’abord  vous entendre sur 
le prem ier point.

Le P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): D onc, 
nous y reviendrons. M me la  m inistre.

M m e G oupil: D ’abord, M . le Président, si nous 
revenons justem ent au jugem ent T ibbo, ce qui a  été 
m entionné, c ’est que le ju g e ...  Il y  a  deux choses là- 
dedans, qui sont différentes. L a  prem ière, il d it que M e 
N ault ne serait pas légitim e, en  vertu  de 4a . A lors, nous, 
ce que l ’on fait pa r la m odification, on  viendrait la 
légitim er. C ’est justem ent pour ça q u ’on  fait la 
m odification proposée, parce que, avec cette modification- 
là, elle serait légitim ée d ’office. Q uand il fait référence à  
l ’article 283, pa r la loi habilitante qui fait en  sorte que tous 
les substituts sont légitim és de représenter la P rocureur 
généra l...

M . O u im et: . ..

M m e G o u p il: Si vous m e perm ettez, M . le 
Président, c ’est parce que je  voudrais répondre ...

M . O u im et: N on, non, ju s te  sur ce poin t. Juste sur 
ce point.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M oi, je  
vous suggère, là, q u ’o n  perm ette à  la  m inistre de term iner, 
e t vous pourrez revenir su r ce poin t en  particulier.

M . O u im et: Non, mais on  pourrait évacuer ce 
point-là, si vous perm ettez. C ’est parce que, à  la  page 9 
du jugem ent, on dit: «Alors q u ’aux term es de l ’article 9  de 
cette même loi le P rocureur général pourrait confier le 
m andat à  un  substitut ad hoc de  poursuivre un  contre
venant en vertu de l ’article 283 du C ode crim inel il ne 
peut le faire à  l ’égard  des substituts perm anents sans 
enfreindre les dispositions de la loi.»

E n quoi, ce que vous venez de  d ire , en  m odifiant 
l ’autorisation au préalable de la P rocureur général, est-ce 
q u ’on répond à la question? E t à  la  lum ière de ce q u ’il dit 
à la fois à la page 8 et à  la  page 9? Parce q u ’il n ’est pas 
nom mé précisément.

(Consultation)

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): T rès bien, 
M m e la m inistre. A lors, o n  vous laissera répondre ju s
q u ’au bout.

M m e G oupil: A lors, M . le Président, je  voudrais 
répondre. V ous aviez deux questions. D ’abord, la  p re
m ière, c ’est que ce que nous voulons faire p a r cette 
m odification-là, c ’est perm ettre  aux substituts de continuer 
à  faire leur travail légitim e, comm e ils le  sont de par la loi 
habilitante, à  savoir représenter la  P rocureur général, dans 
un prem ier temps.

Deuxièm e des choses, lorsque vous faite référence 
à  l ’article 283 — et je  le lis, là: «Aucune poursuite ne peut 
ê tre  engagée en  vertu  du  paragraphe 1° sans le con
sentem ent du P rocureur général ou  d ’un  avocat q u ’il 
m andate à  cette fin» — le «ou qu ’il m andate à  cette fin», 
c ’est quelqu’u n  d ’autre q u ’un  substitut.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): O ui, c ’est ce que je  disais 
tout à  l ’heure.

M m e G oupil: T out à  fait.

U ne voix: ...com prend?

M m e G oupil: T out à  fait.

M . Pelle tie r (C h ap leau ): V otre thèse est pas mal. 
E lle  est pas m al, votre thèse, sauf qu ’il y a  la  décision 
Tibbo, qu i sem ble exiger q u ’il y ait un  m andat explicite, 
y  com pris chez les substituts du P rocureur général, pour 
po rter l ’accusation en  vertu  de 283.

M m e G oupil: J ’ai énorm ém ent de  respect pour 
votre opinion, e t vous le savez, je  vous l ’ai mentionné, 
mais nous ne la partageons pas. A lors, ce qui est 
im portant, c ’est de toujours se ram ener à  l ’ob jec tif de cet 
amendem ent-là qui est de perm ettre aux substituts de 
continuer de pouvoir faire le travail comm e ils le faisaient, 
parce q u ’ils sont mandatés d ’office po u r le faire en vertu 
de la loi habilitante et parce que, aussi, ce sont des 
pouvoirs qui sont, je  d irais, non pas exceptionnels, mais 
ponctuels, où on  dit que ça p rend un consentement. E t, à
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ce m om ent-là, nous, comme les substituts ont le pouvoir 
de le faire d ’office, nous voulons q u ’ils puissent continuer 
à le faire e t q u ’il ne puisse pas y  avoir un  autre jugem ent 
qui so it prononcé comm e celui que nous connaissons dans 
Tibbo.

Puis vous com prendrez aussi que je  ne veux pas 
com m enter su r la place publique les raisons. C e que nous 
avons retenu, c ’est q u ’il fallait un  am endem ent législatif, 
e t cet am endem ent législatif là, nous le proposons de façon 
fort sim ple, parce que ce n ’est pas compliqué en  soi. Vous 
comprenez?

M . P e lle tie r  (C h ap leau ): Je  com prends puis je  
com prends que chacun est su r ses positions et que, b o n ... 
N otre point de vue, je  pense, vous le com prenez, m oi, je  
com prends le  vôtre. Je  vais continuer avec le deuxième 
élém ent de m a question  de tout à  l’heure, si vous le voulez 
bien.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien, 
vous pouvez y  aller, mais le député de D rum m ond 
souhaitait in tervenir. Est-ce que c ’était su r cette question
précise?

M . J u t r a s :  O ui. C ’était sur le poin t qu ’on discute, 
avant de passer peut-être à l ’autre élém ent.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Bon, 
d ’accord. A lors, allez-y, M . le député de D rum m ond.

M . J u tra s :  M oi, je  pense que, le député de 
C hapleau puis le député de M arquette, là, il y a un extrait 
du jugem ent dont ils ne donnent pas lecture, et c ’est ça qui 
est l ’extrait pertinent puis qui est le stare decisis dans le 
jugem ent Lortie. E t là je  réfère à la page 8. Le député de 
Chapleau a lu , à  la page 8, le paragraphe qui commence 
par: «Me Suzanne N ault, en sa qualité de substitut [ .. .]  est- 
elle le substitut légitim e dont fait é ta t l ’article 2 du Code 
crim inel? Je ne le crois pas.» M ais sur quoi il se base, le 
juge , quand il d it ça? C ’est ce paragraphe-là dont on  n ’a  
pas fait lecture, c ’est le dern ier paragraphe de la page 8, 
qui dit: «L’expression "sauf dans les cas où l ’autorisation 
préalable du P rocureur général est requ ise” ne prête  à  
aucune am biguïté.»

C ’est ça qui crée problèm e dans l ’article 4 , e t c ’est 
là-dessus que se base le juge  L ortie pour rendre la  décision 
qu ’il rend. Il d it: «La seule in terprétation à  donner à  cette 
restric tion  du paragraphe a  de l ’article 4  de  la  L oi su r les 
substituts du P rocureur général est à  l’effet qu’elle p rive  le 
substitut du pouvoir d ’autoriser les poursuites portées en 
vertu  du  C ode crim inel lorsque l ’autorisation du Procureur 
général est requise, notam m ent aux articles 136.1, 
172 .4 ...»  E n  tou t cas, tous les cas qui sont énum érés là. 
A lors, c ’est là  q u ’est le stare decisis. D onc, ce qui crée 
problèm e dans l ’article 4 , ce  sont les m ots «sauf dans les 
cas o ù  l ’autorisation  préalable du  Procureur général est 
requise», puis, avec l ’am endem ent législatif q u ’on  apporte 
aujourd’hu i, ces m ots-là, on les fait d isparaître. E t c ’est ça 
qui crée problèm e.

Puis, dans un sens, je  la com prends, l ’argum en
tation du ju g e  L ortie, parce que, quand on réfère à  l’article 
4 , on  d it: «Tout substitut rem plit, sous l ’autorité du 
Procureur général, en  outre des devoirs e t fonctions que 
celui-ci déterm ine, les suivants:

«a) il exam ina les procédures e t docum ents se 
rapportant aux infractions com m ises à  l'encon tre  du  C ode 
crim inel e t, s ’il y a  lieu, au torise  les poursuites contre les 
contrevenants, sauf dans les cas où  l ’autorisation  préalable 
du Procureur général est requise.»

D onc, le substitut, dans u n  cas com m e ça, ne peut 
pas être autorisé à  p o rter les p rocédures, parce que là  on  
réfère ici exactem ent à  l ’autorisation  préalable du 
P rocureur général. D onc, ça  veut d ire  q u ’o n  réfère à  la 
P rocureur général en  ch ef du gouvernem ent. A lors, c ’est 
là q u ’est la décision, e t, à  ce m om ent-là, ça veut d ire  
qu ’en enlevant ça, bien, la difficulté que le juge  a  soulevée 
dans le jugem ent, bien, e lle  n ’est plus là . Ç a, c ’est le 
prem ier élém ent.

Puis le deuxièm e élém ent, c ’est que, quand on  
regarde à  l ’article 283, l ’a linéa 2 , on d it: «Aucune 
poursuite ne peut ê tre  engagée en  vertu  d u  paragraphe 1° 
sans le consentem ent du P rocureur général ou d ’un  avocat 
q u ’il mandate à  cette fin.» Puis o n  retrouve cette 
disposition-là dans la  dizaine d ’articles pertinents, là. 
Pourquoi c ’est là, ça? C ’est p o u r tout sim plem ent em pê
cher q u ’un individu, q u ’un  particu lier porte  la  plainte, 
c ’est ça. Ce n ’est pas pour donner m andat spécifiquem ent 
au Procureur général de  p o rter une p lain te, c ’est pour 
em pêcher q u ’un  individu, lu i, p o rte  une plainte, parce que 
le m andat général que le  P rocureur général donne déjà  à 
ses substituts, il est dans l ’article  2  du  C ode crim inel puis 
il est, en plus de ça, dans l ’a rticle 4  de la  loi habilitante.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): T rès bien. 
A lors, on  en  arrive à  votre  deuxièm e question, M . le 
député de  Chapleau.
•  (11 h 30) •

M . P e lle tie r (C h ap leau ): O ui. Bien, tout sim 
plem ent, en  réponse, m oi, je  trouve que c ’e st u n  excellent 
argum ent e t pu is je  trouve que ça se tient. D onc, en soi, 
c ’e st un argum ent qu i m e convainc. E n  tou t cas, per
sonnellem ent. Je  ne peux pas p arle r po u r mes collègues, 
m ais j e  pense que , effectivem ent, la  clause que l ’on 
propose d ’élim iner a  été l ’un  des facteurs qui a  influencé 
le ju g e  dans sa  décision. E t donc, en ce qui me concerne, 
je  su is assez convaincu. J ’aurais aim é q u ’il y ait des 
précisions additionnelles qui so ient apportées, m ais je  
pense que vous touchez u n  point im portant e t, à  ce 
m om ent-là, je  dois m ’incliner.

L e  second point suivant, M m e la m in istre ... B ien, 
je  ne  sais pas si m es collègues...

M . O u im et: Ç a va.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): Ç a va?

M . O u im et: Je dois d ire  que le député de D rum m ond 
m ’a  éclairé beaucoup égalem ent.
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M . P e lle tie r (C h ap leau ): Il n ’a pas l ’air de le 
cro ire  lui-m êm e, il a  l ’a ir  de p enser... Le député a  l ’a ir de 
c ro ire ... M . le député, vous n ’avez même pas l ’a ir de 
cro ire  q u ’on  a été convaincus par votre exposé. O n était 
déjà en train  de réfléchir sur ce point-là, votre intervention 
a  amené l ’argum ent final dont nous avions besoin.

M me la m inistre, le deuxièm e point que je  voulais 
c larifier est le suivant — parce que je  pense que vous avez 
toujours la conviction q u ’avec nous notre but, c ’est non 
pas de m ettre un  frein à  l ’initiative gouvernem entale, mais 
de bonifier le travail — avec l ’exception que vous apportez 
actuellem ent, n ’y a-t-il pas un  danger — enfin, avec les 
mots que vous voulez b iffer à l ’article 4  — qu’éventuel- 
lement on  com prenne que, même dans le cas des articles 
485.1 e t 577 du  C ode crim inel, mêm e dans ces cas-là, le 
substitut du  P rocureur général puisse p o rter une accusa
tion?

M m e G oup il: Non.

M . P e lle tie r  (C h ap leau ): Non? Pourquoi?

M m e G oup il: Parce que, dans les dispositions du 
C ode crim inel, il n ’y a  que ces deux dispositions-là qui 
requièrent de façon spécifique le consentem ent personnel 
du  P rocureur général. E t je  vous d irais que le con
sentem ent personnel du  Procureur général ou du sous- 
p rocureur général est exigé, et les délégations en  faveur 
des substituts qui sont prévues à l ’article 2 du Code 
crim inel ne peuvent pas s ’appliquer, parce que, de façon 
très précise, si on p rend le temps de le lire ... Est-ce que 
vous avez le C ode, juste  un petit peu?

(Consultation)

M m e G oupil: A lors, à  l’article 485.1 , si on en 
prend la  lecture, il est m entionné... D ’abord, c ’est une 
nouvelle procédure après le défaut de poursuivre. A lors: 
«a) Le consentem ent personnel écrit du Procureur général 
ou du sous-procureur général, dans toute poursuite menée 
par le P rocureur général ou dans toute poursuite dans 
laquelle celui-ci intervient;

«b) une ordonnance écrite d ’un  juge ...»  C ’est ce 
q u ’on explique p a r la  suite.

A lors, ce sont les deux seuls articles où il est 
spécifié que ça p rend le consentem ent écrit. A lors, vous 
com prendrez que, à  moins q u ’il y ait une m odification, 
q u ’on vienne m odifier le C ode crim inel u ltérieurem ent... 
Ce sont des choses qui peuvent arriver, mais, dans 
l ’interprétation, on ne pourrait pas u tiliser le pouvoir 
habilitant de façon générale, a lors que c’est de façon 
exceptionnelle dans ces deux cas où on demande d ’avoir le 
consentement écrit.

L é  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M. le
député de L aurier-D orion.

M . S irro s : Pour rien  enlever à  la clarté du député 
de D rum m ond, mais je  dois d ire  q u ’il a  repris un peu ce

que j ’avais com pris comm e étant la réponse ici. A lors, je  
suis content si on peut dénouer tout ça avec les avocats 
puis les non-avocats arrivant à  la  m êm e conclusion. Voilà. 
A lors, je  pense que ça va nous perm ettre d ’adopter cet 
article.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): . . . l ’utilité 
des travaux d ’une telle com m ission pour à  la fois clarifier 
les enjeux...

M . S irro s: A h oui, ça m ’a  fait extrêm em ent plaisir.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce 
q u ’il y  a d ’autres interventions sur l ’article  1? M . le 
député de M arquette.

M . O u im et: Je  voudrais ju s te  m entionner, M . le 
Président, que, de ce côté-ci, les tro is parlem entaires sont 
convaincus. Je  sais que m on attaché politique, lui, 
dem eure sceptique et pense que ça  pourrait revenir devant 
nous à  nouveau et que possiblem ent u n  avocat va plaider 
que ça ne répond pas tout à  fait aux exigences du Code 
crim inel. L ’avenir saura nous le dire, m ais, en tout cas, 
m oi, je  me rends aux argum ents, tout comm e le député de 
Chapleau et le député de L aurier-D orion. C ’est vrai que la 
m inistre a longtemps plaidé le point, m ais je  pense que le 
député de D rum m ond a  cristallisé l ’affaire, e t, m oi, je  suis 
p rê t à  passer au vote, M . le Président.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): A lors, par 
voie de conséquence, est-ce que l ’article 1 est adopté?

D es voix: Adopté.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Adopté. 
Article 2 , M me la m inistre.

M m e G oupil: Adopté.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce que 
vous pouvez en  faire la lecture, s ’il vous plaît?

M m e G oupil: Ah oui, excusez-m oi. A lors: «La 
présente loi entre en vigueur le ...»  O n va indiquer la date, 
ici, de  la  sanction de la présente loi.

Le P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
Est-ce q u ’il y a des interventions? Est-ce que l ’article est 
adopté?

D es voix: Adopté.

Le P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Adopté. 
Est-ce que l ’intim lé et les titres sont adoptés?

D es voix: Adopté.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce que 
le titre  du pro jet de loi est adopté?
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Des voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): Adopté. 
Alors, il n’y a pas, bien sûr, de motion de renumérotation 
dans les circonstances, et la commission, ayant complété 
ses travaux, donc ajourne ses travaux sine die. Je vous 
remercie de votre collaboration.

(Fin de la séance à 11 h 36)


